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    L E  M O T  D U  M A I R E

Chères Clairoisiennes, chers Clairoisiens,

Comme chaque année, durant les mois de mars et avril, le conseil municipal débat des orienta-
tions budgétaires de la commune et vote son budget annuel.

Vous pourrez découvrir de façon simplifiée dans ce bulletin le budget et les différents postes de 
dépenses de fonctionnement et d’investissement.

Vous n’êtes pas sans ignorer que c’est dans une période contrainte et compliquée que nous avons 
dû élaborer notre futur budget. La hausse des coûts des énergies, l’inflation galopante, vont im-
pacter nos dépenses de fonctionnement.

Une fois de plus, j’en appelle à la responsabilité et au civisme de tous les utilisateurs des bâtiments et structures 
publiques pour être vigilants sur l’utilisation des éclairages, des chauffages et fluides en général.

Concernant nos investissements, nous souhaitons, malgré ce contexte tendu, maintenir notre politique de travaux 
afin d’améliorer les conditions de vie ainsi que les conditions d’accueil de notre ville, et en parallèle, soutenir le tissu 
économique et donc l’emploi.

Que ce soit dans le secteur des réseaux (renforcement des réseaux d’eau, changement des éclairages publics par 
des leds), des voiries (avec la fin des travaux de la rue de la République et des travaux divers de voiries), l’entretien 
des bâtiments par nos services techniques, l’embellissement des rues (mise en place de rondins et paillages rue de 
la République, renforçant l’esthétique des parterres mais également évitant le désherbage manuel), le renforce-
ment de la sécurité (avec l’installation de nouvelles caméras), le lancement de projets liés à la petite enfance, les 
études des projets d’avenir (quartier d’habitation de la Grande Couture et zone d’activités artisanales), beaucoup de 
sujets respectent nos engagements, et toujours en maîtrisant le taux de la fiscalité locale.

Même si le contexte national et international ne porte guère à l’optimisme, nous souhaitons maintenir à Clairoix la 
joie de vivre, le dynamisme associatif et la cohésion sur l’ensemble de nos projets.

Pour terminer, le printemps est là, souhaitons un peu plus de pluie afin d’espérer une saison plus clémente. Souhai-
tons que le monde retrouve sa sagesse et la France sa sérénité.

         Laurent Portebois

Directeur de la publicaton : Laurent Portebois. Coordinaton et compositon : Rémi Duvert.
Impression : Alliance partenaires graphiques  -  54 boulevard Gras-Brancourt 02000 Laon.

Dépôt légal : mai 2023. Tirage : 1 150 exemplaires. Reproducton interdite.

Illustrations de couverture : Pâques 2023 ; cour de la mairie et (au dos) rue Germaine Sibien.

Pour accéder directement au site 
Internet de la mairie à partir de 
votre smartphone, vous pouvez 
flasher le code ci-dessous :
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Les budgets 2022 et 2023

Un budget communal comprend une section de fonctionnement et une section d’investissement. Pour chacune de 
ces sections, les recettes doivent équilibrer les dépenses.

On distingue les dépenses de fonctonnement, qui sont indispensables à la gestion courante des services et de 
l’activité de la collectivité : assurances, eau, énergie, carburant, fournitures et petits matériels, prestations de 
service, charges de personnel, subventions aux associations, participation aux charges d’organismes extérieurs (aide 
sociale, syndicats intercommunaux…) ; et les dépenses d’investssement : achat de biens et de matériels durables, 
construction ou aménagement de bâtiments, travaux de voirie…

Les recettes proviennent principalement des impôts locaux, des dotations de l’État, des subventions de l’État, de 
la Région Hauts-de-France, du Conseil départemental de l’Oise, des attributions et dotations versées par l’ARC, 
des produits des services (locations, périscolaire, etc.), et du FCTVA (16,404 % sur les dépenses taxées à 20 %).

Le bilan de l’année 2022

Les dépenses de fonctionnement (y compris les dépenses 
de personnel) en 2022 ont été en baisse de 9,5 % par 
rapport à 2021. Cette baisse résulte des efforts fournis par 
chacun pour limiter les consommations énergétiques, des 
achats raisonnés, de la réduction du nombre d’heures de 
certains agents, tout en maintenant un service de qualité 
à destination des habitants. Cela permettra notamment 
d’abonder notre autofinancement pour les projets 
structurants communaux�

La reprise des activités (accueils de loisirs, locations de la 
salle polyvalente…) après la crise sanitaire a également 
permis d’augmenter les recettes communales.

En investissement, l’année a été marquée par un déficit qui 
s’explique par les subventions non versées avant la clôture 
de l’exercice budgétaire, mais qui seront perçues en 2023.

Les principales réalisations en 2022 ont été la poursuite de l’aménagement de la rue de la République, les travaux 
de maîtrise des ruissellements et des coulées de boue rue de Roye, les réfections au sein des locaux scolaires et des 
bâtiments communaux...

      Et pour 2023…

Le Conseil municipal, lors de sa séance du 3 avril dernier, a voté le budget 2023. Il s’élève à 9 749 361,90 € dont 
5 444 348,97 € en fonctionnement et 4 305 012,93 € en investissement. La section de fonctionnement a subi une 
hausse de 5 % pour les dépenses à caractère général et de personnel par rapport au budget 2022.

L’élaboration du budget 2023 intervient dans un contexte économique très tendu. Une attention toute particulière 
a donc été apportée pour limiter les dépenses de fonctionnement, en complément de certaines mesures déjà 
prises en automne 2022 : extinction partielle de l’éclairage public, baisse des températures de chauffage dans les 
bâtiments communaux, etc.

Toutefois, la commune ne peut échapper à l’inflation des coûts de l’énergie, des matières premières, des fournitures 
ou des travaux. Par ailleurs, les augmentations salariales décidées par l’État impactent aussi les finances de la 
commune (réévaluations du SMIC, revalorisation du point d’indice pour les fonctionnaires titulaires…).

Tous les moyens sont mis en œuvre pour limiter les dépenses et éviter d’avoir recours à l’emprunt ou à 
l’augmentaton des taux des impôts directs. Pour 2023, comme depuis 12 ans maintenant, ceux-ci n’ont pas 
augmenté� Celui de la taxe foncière sur les propriétés bâties est de 35,57 %�

L’action municipale vise à maintenir un service public de qualité, à persévérer pour le bien-vivre à Clairoix (via l’ani-
mation, la propreté, la rénovation des voiries, le social, le soutien aux associations, l’entretien des bâtiments com-

F I N A N C E S

2022 Fonctionnement Investissement
Dépenses 1 692 676,47 € 1 277 924,88 €
Recettes 2 521 838,71 € 804 306,53 €
Résultat brut 829 162,24 € - 473 618,35 €
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Les dépenses communales en 2022

En 2017, nous avons mis en place une « comptabilité analytique » qui permet de répartir les dépenses et les recettes 
dans un certain nombre de rubriques « parlantes ». Par manque de place, nous n’en présentons pas ici les résultats 
détaillés, mais seulement une synthèse pour 2022, qui pourra être comparée à celles de 2017 à 2021 (voir les 
bulletins n° 81, 85, 88, 91 et 94).

Le graphique ci-dessous indique les montants totaux (arrondis aux milliers d’euros) des dépenses réelles 
(fonctionnement et investissement), après déducton des recettes (subventions, versements des familles pour la 
restauration scolaire, les activités périscolaires et les accueils de loisirs, etc.).

Ces montants intègrent toutes les rémunératons, et notamment celles des employés des services techniques 
(327 000 €) pour l’entretien des locaux, des voiries et des espaces verts, les réparations, etc.

En outre, les frais de fonctionnement de la salle polyvalente et du multpôle (entretien, énergie, eau… ; 105 000 €) 
ont été ventilés dans les rubriques correspondant aux diverses occupations (activités associatives ou scolaires, 
manifestations, réunions…).

F I N A N C E S

munaux...). Elle garde parallèlement à l’esprit le besoin de poursuivre les investissements. En 2023, les principaux 
travaux concerneront la voirie, la sécurité routière, l’entretien des espaces verts (avec la mise en place de paillage 
et de vivaces pour limiter les arrosages) et des bâtiments publics, la rénovation de l’éclairage public (avec des leds à 
atténuation de luminosité), le renforcement de la vidéosurveillance...

Comme depuis de nombreuses années, les investissements sont mûrement réfléchis. Pour chaque dossier, une 
recherche préalable de financement est étudiée. Cette démarche est indispensable pour limiter le recours à 
l’emprunt. Malgré cela, à Clairoix, la dette par habitant fin 2021 était de 79 € (-26 € en un an) à comparer à la 
moyenne nationale de 663 € (-21 € en un an).
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Voici quelques précisions sur ce que recouvrent les différentes rubriques :

•	 01 - Accueils de loisirs (février - avril - juillet - octobre) : rémunérations, matériel et fournitures, repas, transports, 
activités payantes, camping… Recettes (déduites) : 51 000 €.

•	 02 - Administration : rémunérations du personnel administratif, indemnités des élus, assurances, équipements, 
fournitures, affranchissements, télécommunications…

•	 03 - Agence postale : local (entretien, énergie…), rémunérations… Recettes (déduites) : 12 000 €.

•	 04 - Animation : manifestations, spectacles, fêtes, cérémonies, frais de réception…

•	 05 - Arts et culture : bibliothèque (bâtiment, fournitures…), associations musicales et culturelles…

•	 06 - Cimetières : entretien, travaux, gestion… Y compris le columbarium et le jardin du souvenir.

•	 07 - Communication : site Internet, application pour smartphone, panneau électronique, bulletin municipal, 
photocopies et distributions des documents...

•	 08 - Éclairage public : consommations électriques, fournitures, travaux et entretien…

•	 09 - École élémentaire : bâtiments (entretien, travaux, équipement, énergie, eau…) et cours de récréation, 
fournitures, matériel pédagogique, sorties scolaires, téléphonie et divers.

•	 10 - École maternelle : bâtiment (entretien, travaux, équipement, énergie, eau…) et cour de récréation, jeux, 
fournitures, matériel pédagogique, sorties scolaires, téléphonie, rémunérations (ATSEM…) et divers.

•	 11 - Enfance : participation financière à la crèche de Margny-lès-Compiègne, aires de jeux extérieurs, 
associations…

•	 12 - Hôtel de ville : bâtiment (entretien, travaux, énergie, eau…) et cour ; hors parc (voir la rubrique 13).

•	 13 - Nature : chemins, espaces verts (parc de la mairie, zone naturelle pédagogique…), vignoble et chai, rivières, 
associations…

•	 14 - Périscolaire et extrascolaire : rémunérations des animateurs et intervenants, fournitures et matériel… Y 
compris le « séjour vert » d’avril. Recettes (déduites) : 34 000 €.

•	 15 - Restauration scolaire : nourriture et boissons, équipements, rémunérations (préparation, service et 
nettoyage). Recettes (déduites) : 73 000 €.

•	 16 - Sécurité : pompiers (et leur bâtiment), ASVP (et son véhicule), rondes de surveillance, caméras de 
vidéoprotection et leur gestion… Recettes (déduites) : 4 000 €.

•	 17 - Services techniques : bâtiment (entretien, travaux, énergie, eau…) et abords (dont benne à déchets), 
véhicules, outils, matériel et matériaux, administration et gestion du travail…

•	 18 - Social : CCAS, allocations scolaires, associations...

•	 19 - Sports : associations sportives (subventions et divers), bâtiments et terrains (entretien, travaux, énergie, 
eau…)�

•	 20 - Voirie : nettoyage (y compris avec la balayeuse motorisée), équipement (mobilier urbain, signalétique 
routière…), travaux de réfection, plantations, entretien des massifs, désherbage… ; rémunération du personnel 
communal et des entreprises extérieures ; hors éclairage (voir la rubrique 08). Recettes déduites (subventions 
et divers) : 28 000 €.

Aux dépenses précédentes, il faut ajouter les remboursements des emprunts (59 000 €) et divers impôts et taxes 
(6 000 €).

Quant aux recettes qui n’ont pas été prises en compte dans la répartition ci-dessus, elles s’élèvent à 2 581 000 € 
pour les dotations, impôts et taxes, et à 50 000 € pour les revenus des locations (locaux commerciaux, logements, 
salle polyvalente)�

F I N A N C E S



6Bulletin municipal de Clairoix Numéro 97  -  mai 2023

Le prix de l’électricité en 2023

Notre commune adhère au SÉZEO (Syndicat des Énergies des Zones Est de l’Oise) et est donc tributaire des tarifs que 
celui-ci négocie sur le marché de l’électricité. En effet, depuis quelques années, nous ne pouvons plus bénéficier des 
« tarifs réglementés », qui sont encore valables pour les particuliers.

Le prix de la fourniture d’électricité est composé d’une part fixe négociée et connue à l’appel d’offres, d’une part 
d’ARÉNH (Accès Régulé à l’Énergie Nucléaire Historique), connue en décembre de chaque année, et d’une part ache-
tée sur les marchés de l’énergie, appelée écrêtement.

À Clairoix, pour la salle polyvalente et le multipôle (puissance supérieure à 36 kVA), le prix supporté par la commune 
en 2023 est d’environ 0,29 € par kWh (soit « seulement » 50 % d’augmentation par rapport à 2022).

Mais pour les autres bâtiments, il est d’environ 0,75 € par kWh, et pour l’éclairage public, d’environ 0,56 € par kWh. 
Cela correspond en moyenne à des montants multipliés par 3 ou 4 par rapport à 2022 !

Ces tarifs tiennent compte de « l’amortisseur d’électricité » pris en charge par l’État.

Pour information, de 2017 à 2022, nous avons dépensé 97 000 € d’électricité par an en 
moyenne ; pour 2023, nous avons budgété 330 000 €.

Et nous poursuivons bien sûr notre politique d’économie (notamment sur l’éclairage public 
et les radiateurs électriques)�

À noter que de mars à mai, sous l’égide du SÉZEO, 480 ampoules de lampadaires ont été 
remplacées par des LED.

Cela devrait diviser environ par deux la puissance électrique (auparavant, celle-ci se montait 
à près de 90 kW), et celle-ci pourra être diminuée durant une partie de la nuit.

D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Les commerces alimentaires à Clairoix

Il y a quelques mois, nous avons 
eu connaissance du projet d’im-
plantation d’un supermarché 
« Grand frais » sur la commune 
de Clairoix, entre la coopérative 
agricole Agora et le grand poste 
de transformation électrique 
(voir ci-contre)� Une surface de 
vente de presque 1 000 m², sur 
un terrain d’environ 9 800 m².

L’instruction est en cours, et si le projet se concrétise, l’ouverture ne devrait pas 
avoir lieu avant fin 2024, voire 2025 ; près de 40 emplois seraient créés.

Quelles peuvent être les conséquences sur nos commerces alimentaires du centre-bourg (supérette, charcuterie, 
boulangerie) ? Les avis sont partagés : certains pensent que les clientèles sont différentes et que l’impact sera peu 
important (après tout, il y a déjà un magasin Intermarché pas très loin), d’autres estiment que cela fragilisera ces 
commerces, qui risquent de fermer sans avoir de repreneurs…

En tous cas, la municipalité continuera à défendre, dans toute la mesure du possible, la présence de petits com-
merces de village, et à les soutenir. Par exemple, de 2019 à 2022, elle a dépensé environ 150 000 € chez neuf com-
merçants (voir le détail dans le dernier bulletin municipal, page 5), et le 5 mars dernier, l’organisation d’une course 
sur le mont Ganelon (voir page 15) a rapporté environ 3 200 € aux trois commerces alimentaires.

5 avril
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Le développement économique, artsanal et industriel à Clairoix

Concernant les entreprises d’une façon générale, voici une présentation succincte de ce qui s’est fait à Clairoix de-
puis une vingtaine d’années, et des principaux projets envisagés. 

Les grandes zones d’actvités :

 ● à la place de l’usine Continental (arrêtée en 2009), le site Confluences (depuis 2017) ; environ 700 emplois à ce 
jour, et 400 prévus dans les 5 ans à venir ;

 ● zone du Port à carreaux : en 2000, Maille devient DMS (DCA-Mory-Shipp ; actuellement TotalEnergies Proxi 
Nord-Est), dont les cuves vont être prochainement détruites ; implantation d’un restaurant McDonald’s (2012), 
fermeture du restaurant « Route 66 - Happy Diner » (2023)… ; 

 ● route de Roye : zone du Valadan (début en 2003 ; environ 420 emplois à ce jour), et à proximité, projet d’une  
zone « Valadan 2 », dont les études ont commencé ;

 ● secteur compris entre Margny-lès-Compiègne, la rocade (RN 1031) et la rue de la République (RD 932) : dis-
cussions avec Galloo (ex-Brion) pour limiter les nuisances (surtout depuis l’incendie de 2021) ; fermeture de 
Gantois (en 2011 ; une étude de requalification du site est en cours) ; extension de Teixeira (2015 ; 85 emplois) ; 
nouvelle station-service Intermarché (2021) ; construction récente du « forum de la Planchette » (commerces et 
professions libérales) à la place de l’ancienne station-service Shell, puis Oil, abandonnée vers 2010 ; projet d’une 
nouvelle zone rue de la Poste (voir ci-dessous)…

Au centre-bourg :

 ● achat de l’ancienne ferme Déchasse (2 rue de Gaulle) ; création d’une place et implantation d’une supérette 
(2007) ;

 ● agrandissement de la place et implantation de l’agence postale, d’un salon de coiffure, et d’un magasin de 
fleurs (2017) ;

 ● en 2014, projet d’agrandissement de la charcuterie dans la grange donnant sur la nouvelle place.

Le développement de l’habitat

Il apporte de nouveaux clients potentiels aux commerçants et artisans.

Depuis 2006, on peut mentionner les « Tambouraines 2 » (2006-2008 ; 47 maisons individuelles et 5 immeubles de 
4 logements) ; impasse Bourin (2008-2010 ; 9 maisons pour des personnes âgées) ; rue de Roye (2009 ; 9 maisons) ; 
rue Bagnaudez, « Le bas des Ouïnels » (2013-2018 ; 10 maisons individuelles et 4 immeubles de 6 logements ; une 
deuxième partie, avec 12 maisons, est en cours de construction) ; rue du moulin Bacot et rue Matagne (2015-2018 ; 
8 maisons individuelles) ; rue Pinchon (2017-2019 ; 20 maisons individuelles) ; rue de la Briquèterie (2016-2021 ; 12 
maisons individuelles, une maison de 2 logements, et un bloc de 10).

Sont prévus (et actuellement en cours d’étude) : entre la rue de Gaulle et la rue Englebert, 26 logements « intergé-
nérationnels » et 6 maisons ; à l’angle des rues de Roye et de Bienville, un ensemble de logements dont le nombre 
n’est pas encore fixé ; et sur le secteur de la Grande Couture (rue de Bienville), environ 200 logements (dont la 
construction sera étalée sur plusieurs années), dont 80 destinés à des personnes âgées.

D É V E L O P P E M E N T  É C O N O M I Q U E

Une nouvelle zone d’actvités 
rue de la Poste

Une zone d’activités devrait prochaine-
ment voir le jour côté nord-ouest de la rue 
de la Poste, près des locaux de l’entreprise 
Teixeira ; 6 lots sur une surface totale de 
11 800 m².
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Les chasses aux œufs

Depuis des temps immémoriaux, l’œuf est célébré comme symbole de la renaissance de la nature au printemps. 
Au XVIIe siècle, les autorités religieuses ayant interdit la consommation des œufs de poule pendant la période du 
carême précédant Pâques, on les récoltait pour les manger à la fin du jeûne…

La fabrication d’œufs en chocolat, quant à elle, a débuté il y a environ deux siècles.

Pour les catholiques, les cloches cessent de sonner le jeudi qui précède Pâques, en signe de deuil pour la mort du 
Christ, puis elles partent en pèlerinage à Rome, et reviennent le samedi dans la nuit, chargées d’œufs en chocolat 
qu’elles déversent dans les jardins. Selon d’autres traditions, les œufs de Pâques sont apportés par un lièvre ou un 
lapin (symbole de fécondité), une poule, un renard, ou une cigogne, par exemple…

Le 1er avril, l’association des Barbabouilles (anciennement « Atelier des nounous ») organisait sa chasse aux œufs 
(en salle polyvalente, à cause d’une météo défavorable).

Et le 9 avril, la municipalité, avec le Conseil municipal des jeunes, proposait la sienne, dans le parc de la mairie�

E N FA N C E  E T  J E U N E S S E

© Pascal Suidem © Pascal Suidem

© Pascal Suidem© Pascal Suidem

La fête des écoliers

Organisée le 25 mars der-
nier par l’association des 
parents d’élèves.
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Accueils de loisirs

Du 13 au 17 février

Thème : le Far-West ; 64 enfants inscrits (3 groupes d’âges) ; 6 animateurs + le directeur. Un « grand jeu » le jeudi 
après-midi, et une séance de cinéma le vendredi après-midi. Ci-dessous, photos prises le mardi matin :

Du 17 au 21 avril

Thème : les Vikings ; 64 enfants inscrits (3 groupes d’âges) ; 6 animateurs + le directeur. Un « grand jeu » le jeudi 
après-midi (photos ci-dessous), et une séance de cinéma le vendredi après-midi� 

E N FA N C E  E T  J E U N E S S E

« Séjour vert » (du 24 au 29 avril)

20 élèves de CM2 ont bénéficié cette année, pendant les vacances scolaires, 
d’un séjour au centre sportif et de loisirs de la Ligue de l’enseignement, à Gif-
faumont (Marne), au bord du lac du Der, le plus grand lac artificiel de France 
(4 800 ha). Ils étaient encadrés par Romain, Marine, et Victor.

Parmi les nombreuses activités en plein air proposées, le choix s’est porté sur la 
trottinette tout chemin, le tir à l’arc, la voile, le kayak, et le mini-golf.

L’association des parents d’élèves a participé à hauteur de 1 400 €, et la mairie, à 
hauteur de 3 600 € (en comptant les rémunérations des encadrants).
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Un message du CMJ (Conseil Municipal des Jeunes)

Le CMJ dans toute sa splendeur

Le Conseil Municipal des Jeunes de la Mairie de Clairoix a fêté son premier anniversaire. Nous allons donc vous faire 
un petit compte rendu de notre première année.

Pour les projets réalisés

Les Olympiades.

La visite des bâtiments municipaux pour réduire notre consommation au sein du village.

Le Carnaval.

La Chasse aux œufs de Pâques.

Nous avons aussi apporté notre aide pour beaucoup d’autres actions.

Conclusion

Nous avons appris beaucoup de choses et nous avons apprécié cette année passée au CMJ, nous en garderons un 
bon souvenir.

Pour les projets à venir

Installer des composteurs dans la commune.

Terminer de placer des affiches dans les bâtiments municipaux pour sensibiliser les gens contre le gaspillage.

Installer une boite à idées.

Préparer notre succession.

Conclusion

Nous avons encore beaucoup de projets à réaliser (ce ne sera donc pas une mince affaire !).

N’hésitez pas à nous transmettre vos idées !!!

(Ou à les mettre dans notre boite à idées quand elle sera en service).

E N FA N C E  E T  J E U N E S S E

Le carnaval des jeunes (1er avril)

Première boum organisée par le CMJ, en salle polyvalente, animée par la sono de l’association Le Loup Production. 
Le défilé prévu préalablement dans les rues a été annulé à cause d’une météo défavorable.

© Pascal Suidem © Pascal Suidem
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Chemin de halage

L’entretien du chemin de halage (voir le dernier bulletin municipal, page 12), se poursuit. Une nouvelle matinée de 
nettoyage a eu lieu le 25 février (une vingtaine de bénévoles, dont un tiers de Janvillois).

N AT U R E

Marcher à Clairoix

Une nouvelle page intitulée « Balades et randos » a été 
créée sur le site de la mairie�

Vous y trouverez des idées de circuits, 
avec chaque fois une carte et une trace 
(fichier gpx lisible par diverses applica-
tions pour smartphone).

Accès à la page : scanner le QR-code ci-
contre�

Sécheresse

Malgré les pluies de ces derniers mois, le remplissage des 
nappes phréatiques reste encore insuffisant.

On peut se tenir au courant de la si-
tuation en consultant par exemple le 
site Internet de la préfecture de l’Oise 
(QR-code ci-contre).

« Inond’acton »

Lors d’une réunion publique (le 2 février), a été 
présenté le dispositif « Inond’action » mis en 
place par « l’Entente Oise-Aisne » (un établis-
sement public territorial de bassin)�

Pour tout bien immobilier situé en zone inon-
dable, ce dispositif permet d’accompagner 
financièrement, à l’initiative du propriétaire 
ou de l’occupant du bien, la réalisation d’un 
diagnostic, puis d’éventuels travaux. Pour da-
vantage de précisions, on peut consulter le site 
www.inondaction.net.

Le poste de crue

Suite aux importantes inondations de 1993 
et 1995, un poste de crue a été construit sur 
l’Aronde, près de sa confluence avec l’Oise.

En cas de crue de l’Oise, il empêche les eaux 
de remonter le cours de l’Aronde et d’inon-
der Clairoix, grâce à la fermeture d’une grosse 
vanne sur l’Aronde et à la mise en service de 
puissantes pompes, qui rejettent dans l’Oise 
les eaux bloquées par la vanne�

En 2001.

Qualité de l’eau

L’eau potable distribuée à Clairoix est régulièrement testée 
par l’ARS (Agence Régionale de Santé) des Hauts-de-France. 
L’échantillon est prélevé à Choisy-au-Bac.

Elle est actuellement déclarée « conforme aux exigences de 
qualité en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesu-
rés ».
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Massifs de fleurs

Comme chaque année, au printemps, les bacs de 
fleurs entretenus par les services techniques embel-
lissent le village.

Cette année, ils ont installé de nombreux rondins de 
bois autour des massifs, notamment ceux de la rue 
de la République, pour contenir le paillage (miscan-
thus), ce qui diminue le désherbage et l’arrosage.

N AT U R E

La peupleraie 
rue du marais

Comme nous l’indiquions dans le bulletin municipal 
n° 93, la peupleraie communale proche de la piste de 
BMX sera transformée en une « zone humide » (ré-
seau de mares associé à un boisement alluvial) ; une 
liaison piétonne avec Bienville est prévue.

Les travaux de déboisement devraient débuter en 
août 2023�

Concernant la piste de BMX et ses alentours, suite au 
départ du club (voir page 17), le secteur devrait être 
reconverti en une « zone naturelle, sportive et lu-
dique », avec peut-être un « pumptrack » (parcours 
de bosses et de virages relevés) pour les enfants.

Les études sont en cours et nous vous informerons 
régulièrement de l’avancée de ce projet.

Compostage

À partir de l’an prochain, le « tri à la source » des 
biodéchets (déchets biodégradables alimentaires, de 
cuisine, ou de jardin) deviendra obligatoire. Pour les 
particuliers, cela passera par une poubelle dédiée ou 
par le compostage.

À noter que l’ARC vend des composteurs en bois 
(400 L, 600 L ou 800 L ; 23 €, 26 € ou 30 €).

Pour com-
mander, 

scanner le 
QR-code 

ci-contre�

Éco-pâturage

Des moutons de race d’Ouessant vont remplacer les 
tondeuses et les broyeuses dans la partie ouest de 
la ZNP (Zone Naturelle Pédagogique), rue du marais.

C’est la société Pâturage d’Avenir, basée à Ully-Saint-
Georges (Oise), qui s’occupe de l’entretien du site et 

du suivi des ani-
maux�

Des animations pé-
dagogiques pour-
ront avoir lieu sur 
demande�

Extrait du projet d’octobre 2022.
Document du SMOA (Syndicat Mixte Oise-Aronde).
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L’abri pour les moutons.

Fin février.

À Pâques.
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Rue de la République

Les travaux de réaménagement de la RD 932, menés par l’ARC depuis 2021, se poursuivent.

Au niveau de l’entrée du site de Galloo, au début de la rue des étangs et de la voie verte, le secteur a été réaména-
gé, avec un parking de 8 places, destiné notamment aux adeptes du covoiturage.

T R A V A U X  E T  U R B A N I S M E

Centre de 
télésurveillance Périn
(235 rue de la République)

ADIL

L’ADIL (Association Départe-
mentale d’Information sur le 
Logement) délivre gratuite-
ment des informations juri-
diques et fiscales sur tout ce 
qui concerne le logement et 
l’énergie.

On peut consulter le site www�
adil60.org, ou envoyer un cour-
riel (adil60@wanadoo�fr), ou 
téléphoner (03�44�48�61�30)� 
Il existe une permanence à 
Compiègne.

Canal 
Seine - Nord Europe

Vers un nouvel aménagement de la place des fêtes

L’actuelle place des fêtes, derrière la 
salle polyvalente, a été aménagée dans 
les années 1990� Nous souhaiterions lui 
« redonner vie » en réaménageant toute 
la partie « rose » (voir ci-contre), tout en 
conservant le parking bitumé.

On pourrait par exemple créer des es-
paces verts, planter des arbres dont l’ombre serait appréciée l’été, tracer 
des allées, placer des bancs, construire un kiosque… En outre, ce nouvel 
espace devrait favoriser l’accueil de diverses manifestations.

Rien n’est décidé pour l’instant, et nous sommes preneurs de toutes les idées que vous pourriez avoir quant à ce 
nouvel aménagement ; n’hésitez pas à nous contacter à ce propos ! Merci d’avance.

Ci-dessus : en 
2020. Ci-contre : 
fin mars 2023.

Ci-contre : une vue 
du projet.

Une vue aérienne de 1982.

Ci-dessus : en février 2020.

Ci-contre : en avril 2023.

Photo prise en 2007.
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La « galette du CCAS » (29 janvier)

Depuis de nombreuses années (sauf en 2021 et 2022), le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 
organise un goûter (avec animation musicale) pour les séniors de plus de 65 ans.

S O C I A L

Le « bus pour l’emploi »

Voici, fournis par le Conseil départemental de l’Oise, des éléments statistiques concernant Clairoix, pour la période 
allant de septembre 2020 (date de la mise en circulation du bus n° 3) à fin 2022.

Il y a eu 15 permanences, qui ont permis d’accueillir 51 personnes dont 21 ont été reçues en entretien individuel.

Sur ces 21 personnes, 15 sont des femmes et 6 des hommes ; 7 ont moins de 25 ans, 6 ont entre 26 et 45 ans, 4 ont 
entre 16 et 55 ans et 4 ont plus de 55 ans ; 12 ont un niveau CAP/BEP ou 
inférieur, et 9 ont un niveau BAC ou supérieur ; 13 habitent la commune 
de Clairoix�

Les 21 personnes ont toutes été rappelées ;  sur les 17 qui ont répondu, 1 
est en CDI, 2 sont en CDD de plus de 6 mois, 4 sont en CDD de moins de 
6 mois, 3 ont intégré une formation, et 7 recherchent toujours un emploi 
ou une formation.

    Alzheimer

En mars dernier, la mai-
rie de Clairoix a signé une 
convention avec l’associa-
tion « France Alzheimer 
Oise », dont le président, 
Didier Gamain, est clairoisien.

Le but est de valoriser les dispositifs de soutien, d’informa-
tion et de sensibilisation autour de la maladie d’Alzheimer, 
par la mise en place de diverses actions en faveur des ma-
lades et des aidants�

Dans ce cadre, des ateliers de musicothérapie (pour les malades) et de sophrologie (pour les aidants) sont mis en 
œuvre (dans la salle du jeu d’arc, rue du marais).
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Réservé en priorité aux aidants 
 

  

Vous êtes confrontés à la maladie 
d’Alzheimer ou à une maladie 

apparentée ? 

 

ATELIER DE SOPHROLOGIE  

3ème mardi du mois de 
10h00 à 12h00 

Salle du jeu d’arc 

Rue du MARAIS - CLAIROIX  
 

« Un malade, c’est toute une famille qui a besoin d’aide » 
 

Pour tout renseignement et inscription, appeler France Alzheimer Oise 
au 03.44.48.63.98 / secretariat60@francealzheimer.org 
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Gym et loisirs

Matinée « bien-être » du 22 janvier (au profit du Téléthon).

A S S O C I AT I O N S

Ouverture de la pêche (11 mars)

Avec l’association « Le bouchon clairoisien ».

Le « trail des gladiateurs »

Le 5 mars dernier, l’ASPTT Compiègne organisait sur le mont Ganelon trois courses à pied (21 km, 10 km, et enfants) 
et une randonnée de 10 km.

Près de 800 personnes se sont inscrites ! 275 ont fini le trail de 21 km (dénivelé total : 800 m) et 269 celui de 10 km 
(dénivelé 220 m). Les gagnants sont respectivement Clément Leblond (en 1h 35 min) et Jérôme Noizier (en 39 min).

Merci à l’association pour son organisation et pour le nettoyage des chemins, effectué après les courses.

© Pascal Suidem © Pascal Suidem

© Pascal Suidem

© Édouard Bernaux
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Les amis réunis de Clairoix (compagnie d’arc)

Le 8 avril après-midi, au jeu d’arc de la rue du marais et sur la zone naturelle pédagogique, a été organisée une 
initiation à différents tirs : « nature », « FITA », « campagne », et « 3D » (sur des cibles représentant des animaux, 
placées sur un parcours en pleine nature ; une discipline internationale officielle).

Et le 10 avril, au stade de football, a eu lieu le traditionnel « tir à l’oiseau » ; cette année, le roi est Cédric Lecomte, 
et le roitelet est Jad Lecomte.

À noter que le 19 mars, au champion-
nat de la Ronde Mutuelle de l’Oise, 3 
archers de Clairoix ont été récompen-
sés :  Jad Lecomte (médaille d’or, caté-
gorie U11), Kenzo Lecomte (médaille 
de bronze, catégorie U13) et Thierry 
Hochet (médaille d’or, catégorie Sé-
nior 3, arc nu)�

A S S O C I AT I O N S

Les Crinquineurs du mont Ganelon

Comme depuis de nombreuses années déjà, l’association a organisé un nettoyage de la forêt, le 19 mars matin, 
dans le cadre de l’opération « Hauts-de-France propres » ; une trentaine de volontaires, partis de Bienville, Clairoix 
ou Coudun, se sont retrouvés autour d’un pot près du panneau installé en octobre 2022 en haut de la rue d’Annel.

Même si cette année encore un certain nombre de déchets ont été ramassés, force est de constater qu’il y en a de 
moins en moins, et on ne peut que s’en réjouir !
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Jumelage

Le 18 mars dernier, le comité de Jumelage Dormitz-Clairoix organisait sa troisième « soirée bavaroise » à la salle 
polyvalente, animée cette année par un orchestre belge, pour environ 150 convives.

D’autre part, comme 
depuis plusieurs an-
nées, à l’occasion de 
Pâques, l’association a 
placé des décorations 
dans la cour de la mairie 
et sur la place Saint-Si-
mon�

A S S O C I AT I O N S

Le club de BMX quitte Clairoix...

Le BMX (abréviation de Bicycle Motocross, la lettre X remplaçant « cross » ; on parle aussi de « bicross ») est un 
sport né aux États-Unis vers 1968.

Le club de BMX Compiègne-Clairoix, quant à lui, a vu le jour en 1985 (et la piste, en 1987). Rattaché à l’OSARC (Office 
des Sports de l’Agglomération de la Région de Compiègne), et affilié à la FFC (Fédération Française de Cyclisme), il 
compte environ 220 cyclistes licenciés (dénommés « pilotes ») et une dizaine d’entraîneurs.

L’équipe de DN1 a un joli palmarès : championne de France en 2015, 2016 et 2018, vice-championne en 2014, 2017, 
2019 et 2021, troisième en 2020���

À Clairoix, le club a organisé de nombreuses courses, de niveaux régional, national, et même européen (en avril 
2011). Sans compter diverses animations, comme à l’occasion d’Halloween (depuis environ 2003).

Nous souhaitons une bonne continuation au club, qui utilisera désormais la nouvelle piste 
aménagée à Venette (voir la photo ci-contre), inaugurée le 15 avril dernier, et qui répond 
aux normes de l’UCI (Union Cycliste Internationale) et du COJO (Comité d’Organisation 
des Jeux Olympiques).

La piste en 2007. Championnat d’Europe - 23 avril 2007.
«Été des jeunes » 

août 2019.
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CityAll

Nous avons décidé de remplacer PanneauPocket par 
une application nommée CityAll, qui, de façon ana-
logue, vous tient informé(e) des actualités commu-
nales, mais qui apporte d’autres services. En effet, 
grâce à cet outil, vous avez notamment la possibilité 
d’effectuer des signalements à la mairie, de formuler 
des suggestions, ou de répondre aux sondages que 
nous vous proposons�

Vous pouvez télécharger CityAll dans l’AppStore 
(pour les smartphones Apple) ou dans GooglePlay 
(pour les autres). Tout est gratuit, vous n’avez pas de 
compte à créer, et vous ne donnez aucune donnée 
personnelle, sauf si vous effectuez un signalement 
(cela nous permet de vous répondre)�

Ouvrez l’application, puis, dans « Mes espaces », re-
cherchez Clairoix, et autorisez les notifications.

Si vous n’avez pas encore sauté le pas, n’hésitez pas !

D I V E R S

Statstques d’utlisaton de 
nos supports numériques

En ce qui concerne le site Internet de la mairie, voi-
ci quelques données sur sa fréquentation en 2022 
(source : outil « Matomo ») : on a dénombré 8 311 
visites (3 812 visiteurs connus et 4 499 nouvelles vi-
sites), et 17 887 pages ont été consultées ; 3 574 do-
cuments ont été téléchargés.

À noter que la majorité des visites s’effectuent doré-
navant à partir d’un smartphone.

Pour l’application PanneauPocket, depuis que nous 
l’avons mise en service (en août 2020), près de 250 
panneaux ont été publiés, et on a compté (fin avril 
2023) environ 170 000 consultations (dont 20 000 en 
2020, 60 000 en 2021, et 70 000 en 2022).

Quant au nombre de personnes ayant mis Clairoix en 
favori, il a atteint 833, ce qui correspond à plus de 
80 % des foyers de la commune (mais il y a très pro-
bablement un certain nombre de non-Clairoisiens ; 
rappelons que nous n’avons aucune donnée per-
sonnelle sur les utilisateurs de l’application). Mi-no-
vembre 2021, il y en avait que 400���

Le nombre de vues par jour est très variable ; il a 
culminé à 1 212 (le 17 mars 2022).

Démarchage

Il n’est sans doute pas inutile d’appeler de nouveau à 
la plus grande vigilance par rapport au démarchage 
à domicile. Une directive européenne de 2022 durcit 
les sanctions en cas d’abus, mais un maire ne peut 
pas édicter une interdiction générale et absolue. 
Cependant les entreprises, sociétés ou associations 
démarcheuses doivent normalement se déclarer en 
mairie�

Bibliothèque

En 2022, 1 147 ouvrages ou revues ont été emprun-
tés (462 livres pour enfants ou jeunes, 403 livres pour 
adultes, 188 périodiques pour enfants ou jeunes, 94 
périodiques pour adultes), pour un total de 416 em-
prunts� Environ 60 personnes fréquentent actuelle-
ment la bibliothèque ; en 2022, il y a eu 18 nouvelles 
inscriptions.

Le fonds, régulièrement renouvelé, comprend actuel-
lement près de 3 500 ouvrages et 8 abonnements.

La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 
16h à 18h30 (sauf du 14 juillet au 15 août) et les sa-
medis de 10h à 12h (sauf pendant les vacances sco-
laires)�

Rappelons que 
l’inscription et les 
emprunts sont 
gratuits.
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Journée de la Déportaton

(30 avril)

Reine du muguet

En 2023, la « reine du muguet » 
(une tradition compiégnoise 
depuis 1922���) est une Clairoi-
sienne : Louise Rollet, 18 ans, étu-
diante à Amiens�

Élection le 1er avril, couronnement 
le 30 avril, défilé le 1er mai, récep-
tion en mairie de Clairoix le 6 mai 
(avec une de ses dauphines)���

Souhaitons-lui bonne chance pour cette année 
sans doute très chargée !

D I V E R S

Théâtre à Paris

45 personnes ont pu apprécier, le 2 avril dernier, la 
pièce intitulée « Tout va bien se passer », d’Alil Var-
dar et Vincent Azé, au théâtre parisien « La grande 
comédie ».

Pluviométrie à Clairoix

Merci à Daniel Moitrel pour ses relevés mensuels (en mm pour le tableau de gauche, et pour le tableau de droite, 
en nombre de jours de plus de 2 mm de pluie) :
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2023 83 2 82 69

JA
N

VI
ER

FÉ
VR

IE
R

M
AR

S

AV
R

IL

M
AI

JU
IN

JU
IL

LE
T

AO
Û

T

SE
PT

EM
BR

E

O
C

TO
BR

E

N
O

VE
M

BR
E

D
ÉC

EM
BR

E

2021 15 5 9 4 13 9 6 4 6 9 8 12
2022 7 8 4 4 4 7 2 2 9 6 12 9
2023 13 1 12 9

© Pascal Suidem




